
Â« Droit Ã  lâ€™oubli Â» : 200 000 demandes en Europe et un comitÃ©
dâ€™experts

Description

Face au nombre croissant de demandes individuelles de dÃ©rÃ©fÃ©rencement, le moteur de recherche 
Google a fait appel Ã  la sociÃ©tÃ© civile, pour ne pas rester le seul juge Ã  apprÃ©cier leur 
lÃ©gitimitÃ©. Un comitÃ© dâ€™experts, nommÃ©s par le gÃ©ant amÃ©ricain, a remis la synthÃ¨se de 
ses travaux le 6 fÃ©vrier 2015.

Dans un arrÃªt datÃ© du 13 mai 2014, la Cour de justice de lâ€™Union europÃ©enne (CJUE) a reconnu 
aux citoyens europÃ©ens le droit de demander Ã  un moteur de recherche, en lâ€™occurrence Google, la 
suppression des liens vers des pages comportant des informations pÃ©rimÃ©es ou non pertinentes les 
concernant (voir La REM nÂ°30-Â 31, p.9). DÃ©but juin 2014, un formulaire mis en ligne par Google 
offrait la possibilitÃ© aux internautes de prÃ©senter leur demande. En quatre jours, plus de 40 000 
requÃªtes avaient Ã©tÃ© formulÃ©es. Chaque cas doit Ãªtre traitÃ© individuellement.
Et, pour Ã©viter dâ€™attirer lâ€™attention sur les candidats au Â« droit Ã  lâ€™oubli Â», la mention 
suivante est apposÃ©e systÃ©matiquement pour toute recherche effectuÃ©e Ã  partir dâ€™un nom propre 
: Â«Â Certains rÃ©sultats peuvent avoir Ã©tÃ© supprimÃ©s conformÃ©ment Ã  la loi europÃ©enne sur 
la protection des donnÃ©es. Â» Å’uvrant pour trouver Â« un juste Ã©quilibre entre les droits dâ€™un 
individu Ã  contrÃ´ler ses donnÃ©es personnelles et le droit du public Ã  accÃ©der Ã  ces informations et 
Ã  les diffuserÂ Â», Google explique donc quâ€™il supprime la rÃ©fÃ©rence Ã  la condition que les 
rÃ©sultats obtenus soient Â« inadÃ©quats, pas ou plus pertinents, ou excessifs Â». Le moteur de recherche
prÃ©cise Ã©galement que supprimer la rÃ©fÃ©rence ne signifie pas supprimer la page elle-mÃªme
et que seules les recherches effectuÃ©es sur ses versions europÃ©ennes sont concernÃ©es (Google.fr, 
Google.it, Google.esâ€¦). 

DÃ¨s le mois de juillet 2014, une premiÃ¨re source de conflits se fait jour entre Ã©diteurs de presse et 
moteur de recherche. Des sites de mÃ©dias, notamment celui du Guardian, du Daily Mail, de la BBC ou 
encore des pure players Rue89 et Next INpact, reÃ§oivent des notifications de Google concernant la 
suppression de liens vers certains de leurs articles. ConsidÃ©rant que lâ€™application de lâ€™arrÃªt de la 
CJUE pourrait menacer la libertÃ© de la presse, The Guardian propose une parade en twittant le lien 
disparu. A la mÃªme pÃ©riode, le moteur de recherche Bing du groupe Microsoft emboÃ®te le pas
en proposant Ã  son tour aux internautes un formulaire de requÃªte identique Ã  celui de Google. 

Pour se faire aider dans lâ€™accomplissement de sa nouvelle responsabilitÃ©, Google met en place un 
comitÃ© consultatif en juillet 2014, rÃ©unissant Eric Schmidt, prÃ©sident exÃ©cutif de Google et David 
C. 
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Drummond, son directeur des affaires juridiques, ainsi que huit personnes extÃ©rieures : Luciano Floridi, 
professeur de philosophie au Oxford Internet InstituteÂ ; Sylvie Kauffmann, directrice Ã©ditoriale au 
journal Le MondeÂ ; Lidia Kolucka-Zuk, juriste, conseillÃ¨re du Premier ministre polonais ; le 
GuatÃ©maltÃ¨que Frank La Rue, rapporteur spÃ©cial de lâ€™ONU pour la libertÃ© dâ€™opinion, et les 
EuropÃ©ens Sabine Leutheusser-Schnarrenberger, ex-ministre allemande de la justice ; JosÃ©-Luis 
PiÃ±ar, ex-directeur de lâ€™Agence espagnole de protection des donnÃ©es ; Peggy Valcke, chercheuse Ã  
lâ€™UniversitÃ© de Louvain et lâ€™AmÃ©ricain Jimmy Wales, fondateur de WikipÃ©dia. 

Alors que le nombre de demandes de retrait sâ€™Ã©lÃ¨ve Ã  1 000 par jour Ã  lâ€™automne 2014
, mobilisant quelque 150 employÃ©s chez Google, ce dernier organise une tournÃ©e des grandes capitales 
europÃ©ennes Ã  lâ€™attention des membres du comitÃ© consultatif quâ€™il a lui-mÃªme choisis. Entre 
septembre et novembre 2014, des rÃ©unions publiques ont eu lieu Ã  Madrid, Rome, Paris, Varsovie, 
Berlin, Londres et Bruxelles, afin de prendre lâ€™avis des experts locaux (avocats, universitaires, 
psychiatresâ€¦) sur la dÃ©licate question du dÃ©rÃ©fÃ©rencement, quant Ã  son interprÃ©tation et Ã  
ses implications. Cependant nombreux sont ceux qui ne reconnaissent aucune lÃ©gitimitÃ© Ã  Google sur 
cette question fondamentale de trancher ce qui relÃ¨ve de la libertÃ© dâ€™expression, de la libertÃ© 
dâ€™information du public et du droit Ã  la protection des donnÃ©es. Ainsi les associations Reporters
sans FrontiÃ¨res et la Quadrature du Net, mais Ã©galement la Commission nationale informatique et 
libertÃ©s (CNIL), comptaient-elles parmi les absents lors de la rÃ©union publique organisÃ©e par Google 
au Forum des images, Ã  Paris le 25 septembre, les autres autoritÃ©s europÃ©ennes de protection des 
donnÃ©es ayant, elles aussi, refusÃ© de participer aux rÃ©unions dans le reste de lâ€™Europe.

Pendant ce temps, la liste des candidats au dÃ©rÃ©fÃ©rencement sâ€™allongeait. PrÃ¨s de 186 000 
demandes de suppression de liens sont parvenues Ã  Google entre la fin mai et la mi-dÃ©cembre 2014, dont 
plus de 37 000 en provenance de la France, pays le plus demandeur, suivie de lâ€™Allemagne, du 
Royaume-Uni, de lâ€™Espagne et lâ€™Italie. Dans le cas de la France, le moteur de recherche supprime, 
en moyenne, une URL sur deux et le nombre des liens effacÃ©s est mÃªme lÃ©gÃ¨rement supÃ©rieur Ã  
celui des liens conservÃ©s depuis novembre 2014. 
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Comme convenu, Ã  lâ€™issue des consultations, le comitÃ© de Google a rÃ©digÃ© un rapport, publiÃ© 
le 6 fÃ©vrier 2015. Sâ€™appuyant sur quatre principes fondamentaux â€“ le droit Ã  la vie privÃ©e, le 
droit Ã  la protection des donnÃ©es personnelles, la libertÃ© dâ€™expression et le droit Ã  
lâ€™information â€“, il Ã©tablit divers critÃ¨res Ã©thiques et juridiques du dÃ©rÃ©fÃ©rencement, sans 
reconnaÃ®tre pour autant un Â«Â droit gÃ©nÃ©ral Ã  lâ€™oubli Â». Quatre critÃ¨res principaux
sont proposÃ©s au moteur de recherche en cas de demande de retrait dâ€™un lien : le rÃ´le de la personne 
dans la vie publique, la nature de lâ€™information (liÃ©e Ã  la vie privÃ©e, ou erronÃ©e, par opposition 
Ã  celle dâ€™intÃ©rÃªt public), la source (nature du site hÃ©bergeant lâ€™information, mÃ©dias, 
blogsâ€¦), et enfin lâ€™anciennetÃ© de lâ€™information (caractÃ¨re dâ€™intÃ©rÃªt public persistant ou 
non). Au cours des auditions parisiennes, des intervenants ont par ailleurs soulevÃ© un vrai casse-tÃªte : 
quid des informations dont le lien aura Ã©tÃ© retirÃ© pour une personne anonyme si celle-ci devenait un 
jour une personnalitÃ© publique ?

Le rapport prÃ©cise aussi les Ã©lÃ©ments de procÃ©dure Ã  mettre en Å“uvre pour le 
dÃ©rÃ©fÃ©rencement : faciliter lâ€™accÃ¨s au formulaire de demande, avertir les administrateurs des 
sites, le notifier dans les rÃ©sultats de recherche et le limiter aux versions europÃ©ennes du moteur de 
recherche. Le rapport justifie ce choix par le fait quâ€™Ã  peine 5 % des requÃªtes en Europe passent par 
une version non europÃ©enne du moteur de recherche, comme Google.com. 

Sur ce point important de la portÃ©e gÃ©ographique de la dÃ©cision, Sabine Leutheusser-
Schnarrenberger, membre du comitÃ© consultatif, exprime ainsi son dÃ©saccord : Â« Lâ€™internet 
Ã©tant global, la protection du droit des utilisateurs doit, elle aussi, Ãªtre globale. Â» Cette 
interprÃ©tation du Â« droit Ã  lâ€™oubli Â» est Ã©galement celle que dÃ©fend le Groupe de lâ€™article 
29 (G29), rÃ©unissant les autoritÃ©s europÃ©ennes de protection des donnÃ©es. Â«Â 
Limiter le dÃ©rÃ©fÃ©rencement aux extensions europÃ©ennes des moteurs de recherche [â€¦]
ne garantit pas lâ€™application de ce droit de maniÃ¨re satisfaisante Â» dÃ©clare le G29. Dans ses 
recommandations publiÃ©es en novembre 2014, le G29 Ã©tablit une liste de treize critÃ¨res traÃ§ant 
notamment le pÃ©rimÃ¨tre de la notion Â« dâ€™intÃ©rÃªt public Â», qui servira Ã  traiter les plaintes 
reÃ§ues pour refus de dÃ©rÃ©fÃ©rencement. En outre, en lâ€™absence de base lÃ©gale dans la 
lÃ©gislation europÃ©enne de protection des donnÃ©es, prÃ©cise le G29, les moteurs de recherche ne 
sont pas contraints de communiquer systÃ©matiquement aux sites sources le retrait de liens effectuÃ©. En 
revanche, toujours selon le G29, devraient Ãªtre publiÃ©es la liste des critÃ¨res utilisÃ©s par les moteurs 
de recherche et les statistiques dÃ©taillÃ©es. 

A ceux qui craignent une simple opÃ©ration de communication rÃ©ussie pour Google, Sylvie Kauffmann 
avance que ce risque a largement Ã©tÃ© outrepassÃ© grÃ¢ce Ã  la qualitÃ© des auditions et la richesse 
des dÃ©bats sur les consÃ©quences morales, technologiques et juridiques de la numÃ©risation de nos 
vies. Regrettant toutefois que Google nâ€™ait pas mis Ã  la disposition des membres du conseil consultatif 
suffisamment dâ€™informations internes sur son mode de gestion du dÃ©rÃ©fÃ©rencement, la directrice 
Ã©ditoriale du Monde explique quâ€™une discussion sur le Â«Â droit Ã  lâ€™oubliÂ Â» sur lâ€™internet 
Â« 
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fait inÃ©vitablement Ã©merger dâ€™autres Â«Â droitsÂ«Â  insoupÃ§onnÃ©s, dans une sociÃ©tÃ© oÃ¹ 
le souvenir est Ã©rigÃ© en devoir : le droit au repentir, le droit au regret, le droit Ã  la rÃ©demption, le 
droit au dÃ©ni, le droit Ã  la mÃ©moire, le Â«Â droit Ã  la suppressionÂ«Â , le Â«Â droit Ã  Ãªtre 
trouvÃ©Â«Â  (sur Google), et mÃªme le Â«Â droit Ã  ne pas Ãªtre googlisÃ©Â«Â Â Â»Â ; alors que pour 
le psychologue Serge Tisseron, Â« effacer, câ€™est officialiser lâ€™irresponsabilitÃ© Â». Le professeur 
de philosophie Luciano Floridi, membre du comitÃ© consultatif, fait remarquer que Â« le droit Ã  
lâ€™oubli, câ€™est seulement sur InternetÂ : dans la vraie vie, on est vite oubliÃ© Â Â», quand pour 
Vincenzo Zeno-Zencovich, professeur Ã  lâ€™universitÃ© de Rome, Â«Â cet arrÃªt est une dÃ©cision 
politique, qui affirme la souverainetÃ© europÃ©enne sur Internet Â». Jimmy Wales, cofondateur de 
WikipÃ©dia, autre membre du conseil consultatif, livre son avis Ã  la fin du rapport : Â« Lâ€™ensemble 
des recommandations sont pleines de dÃ©fauts, parce que la loi elle-mÃªme est remplie de dÃ©fauts. Je 
mâ€™oppose totalement Ã  un systÃ¨me dans lequel une entreprise privÃ©e est Ã©rigÃ©e en arbitre de 
nos droits les plus fondamentaux, la libertÃ© dâ€™expression et le droit Ã  la vie privÃ©e. Â»

Pour la premiÃ¨re fois, en dÃ©cembre 2014, une juridiction franÃ§aise condamne Google pour une 
indexation illicite, conformÃ©ment aux critÃ¨res dÃ©finis dans lâ€™arrÃªt de la CJUE de mai 2014. Le 
tribunal de grande instance de Paris donne raison Ã  une plaignante contre le moteur de recherche ayant 
rÃ©futÃ© sa demande de retrait dâ€™un lien vers un article dâ€™un journal. Faisant apparaÃ®tre une 
condamnation pour escroquerie datant de 2006, ce lien entravait ainsi sa recherche dâ€™emploi. Le juge a 
considÃ©rÃ© dâ€™une part, lâ€™anciennetÃ© des faits de huit annÃ©es et, dâ€™autre part, la non-
inscription de ce dÃ©lit dans la partie du casier judiciaire accessible aux Ã©ventuels employeurs. 

Au Japon, le tribunal de Tokyo a ordonnÃ© Ã  Google de retirer des rÃ©sultats de recherche portant Â«
atteinte aux droits personnels Â», en pointant vers des pages web associant le nom dâ€™un homme Ã  un 
crime quâ€™il nâ€™a pas commis, premiÃ¨re dÃ©cision de ce genre dâ€™une juridiction nippone depuis 
lâ€™arrÃªt de la CJUE.

Dans les mois Ã  venir, la question du Â« droit Ã  lâ€™oubli Â» restera dâ€™actualitÃ© en Europe, et
ailleurs. En France, le futur projet de loi sur le numÃ©rique prÃ©sentÃ© par Axelle Lemaire, secrÃ©taire
dâ€™Ã©tat au numÃ©rique, propose de renforcer la protection de la vie privÃ©e en crÃ©ant notamment
un droit au dÃ©rÃ©fÃ©rencement pour les mineurs.
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